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Rupture intérim pour cdi ifm?

Par nancy54, le 31/10/2014 à 21:48

Bonjour, je suis en interim dans une meme entreprise depuis 6mois, d'ici un mois (et donc
avant la fin de ma mission) je vais signer un cdi ailleurs pour un poste totalement différents
=>je vais donc arrêter ma mission avant la date de fin de contrat. Je me demande si mes ifm
vont me passer sous le nez ou pas? (je trouve tout et son contraire sur internet)

Par P.M., le 31/10/2014 à 21:54

Bonjour,
Vous devez respecter un préavis fonction de la durée de la dernière mission et n'avez pas le
droit à l'indemnité de fin de mission uniquement sur ce dernier contrat s'il y en a eu plusieurs...

Par nancy54, le 31/10/2014 à 21:55

il y a eu un renouvellement via un avenant cela me donne t-il droit aux ifm sur la periode du
départ?

Par P.M., le 31/10/2014 à 22:04

Normalement, oui, même s'il peut y avoir controverse...

Par nancy54, le 31/10/2014 à 22:06

d'accord je vais essayé de voir avec adecco alors et essayer de négocier. Au pire des cas je
recevrais mes congés payés cumulés depuis le début de la mission. Car il me semble que les
CP sont acquis...

Par P.M., le 31/10/2014 à 22:08



L'indemnité de congés payés est de toute façon acquise...

Par nancy54, le 31/10/2014 à 22:09

ok merci de votre aide :)
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